
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité 'Orla

Michna 2 - Chapitre 2

הַתְּרוּמָה מַעֲלָה אֶת הָעָרְלָה,
וְהָעָרְלָה אֶת הַתְּרוּמָה.

כֵּיצַד?
סְאָה תְּרוּמָה שֶׁנָּפְלָה לְמֵאָה,

וְאַחַר כָּךְ נָפְלוּ שְׁלֹשָׁה קַבִּין עָרְלָה,
אוֹ שְׁלֹשָׁה קַבִּין כִּלְאֵי הַכֶּרֶם,

זוֹ הִיא שֶׁהַתְּרוּמָה מַעֲלָה אֶת הָעָרְלָה,
וְהָעָרְלָה אֶת הַתְּרוּמָה:

La Térouma sera jointe au profane pour annuler proportionnellement la ‘orla; et celle-ci sera jointe
de même pour annuler la Térouma. En quel cas ? Lorsque par exemple une séa de Térouma est
tombé dans une quantité de cent séas profanes et qu’ensuite 3 kav de ‘orla se mêlent de tout, ou 3
kav de produits hétérogènes de la vigne ; en ce cas le tout est annulé, parce que la Térouma a été
ajoutée pour annuler la ‘orla, et celle-ci pour annuler la Térouma.
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